Montréal le 3 novembre 2000

Me Véronique Dubois, secrétaire de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

c.c.
Société en commandite Gaz Métropolitain

a/s Me Jocelyn B. Allard

LASSONDE LONGVAL ALLARD IMBLEAU

1717, rue du Havre

Montréal, Qc  H2K 2X3

Re : Demandes de GRAME-UDD pour le paiement des frais dans le cadre de l'audience 3425-99, phase IIIb et IV.

Madame,

Vous trouverez, ci-joint, deux demandes (3425 phase III et 3425 phase IV) pour le paiement des frais de GRAME-UDD dans le cadre de l'audience R-3425-99, « Mise en place de mesures ou mécanismes incitatifs applicables à l'égard d'un distributeur gazier et plus particulièrement de la Société en commandite Gaz Métropolitain ». Nos demandes, accompagnées des pièces justificatives nécessaires, s'élèvent à 21 680,63 $ pour la phase IIIb et 5 509,58 $ pour la phase IV.

Le 30 novembre 1999, le GRAME-UDD avait soumis un budget prévisionnel. Pour la phase III, l’estimé était de 37 169,47$. Nous avons eu un paiement intérimaire pour cette phase de 16 561,55$. À ce montant, nous ajoutons 21 546,15 $ pour un total de 38 107,70$ pour la phase III, ce qui est en deçà du 10 % d’écart permis. Pour la phase IV, nous avons estimé 932,26$ pour 12 heures d’audience. La dissidence de l’ACIG et les questionnements de la Régie ont nécessité plus de réunions, de préparation et de présence à la Régie que ce qui avait été estimé en décembre dernier. C’est pourquoi nous devons présenter une facture de 5 509,58$ pour cette phase. Finalement, si nous additionnons nos dépenses de toutes les phases (total de 50 836$), GRAME-UDD réclame 9 % de plus que ce qu’il avait prévu (46 593$) pour tout ce long et innovateur processus de négociation visant à obtenir un mécanisme incitatif à la performance.

Il est à noter que le GRAME et l'UDD encourent tous deux des dépenses accrues à cause de leur participation conjointe aux audiences de la Régie, puisque les personnes salariées par le GRAME et l'UDD ne le sont qu'en fonction de projets précis (qui ne comprenaient pas les audiences de la Régie). Le travail accompli par MM. Guérard, Benoit et Drapeau a nécessairement entraîné des dépenses additionnelles, salariales ou contractuelles, pour le GRAME et pour l’UDD. C’est pourquoi nous demandons le paiement intégral des montants réclamés.

Vous remarquerez que les 50 % de remboursement de TPS et de TVQ auxquels l'UDD et le GRAME ont droit ont été retranchés de notre réclamation.

Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs

Réjean Benoit, coordonnateur

GRAME-UDD

rbenoit@grame.qc.ca

180 St-Catherine Est # 620

Montréal, Québec H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-6772

Télécopie :   (514) 874-6746


